


Le montant du remboursement est basé 
sur le montant de la facturation des marchan-
dises remboursables (TVA incluse). À partir du 
1er avril 2019, pour les marchandises achetées 
par des touristes étrangers soumises à un taux 
de TVA de 13 %, le taux de remboursement est 
de 11 % ; pour celles soumises à un taux de 9 %, 
le taux de remboursement est de 8 %. La 
formule de calcul du montant de la TVA à 
rembourser est :

La devise du remboursement de taxe est le 
RMB. 

Les remboursements de taxe peuvent être 
effectués soit en espèces, soit par virement 
bancaire. Pour les montants de rembourse-
ment de taxe inférieurs à    20000 RMB, vous 
pouvez choisir entre le remboursement en 
espèces et le remboursement par virement 
bancaire. Pour les montants de rembourse-
ment de taxe supérieurs à 20000 RMB, le 
remboursement se fera par virement bancaire.

1. Processus de remboursement de taxe au 
départ

 (A) Achat des marchandises remboursables. Les 
touristes étrangers qui demandent un rembourse-
ment de taxe après avoir acheté des marchandises 
remboursables dans les magasins proposant le 
service du modèle de remboursement à l’ achat 
doivent, avant de quitter la Chine continentale, 
demander aux magasins un formulaire de demande 
de remboursement de taxe au départ pour les tour-
istes étrangers et la facture de vente .

(B) Vérification par les douanes. Les touristes 
étrangers au port de départ doivent soumettre 
leurs marchandises, le formulaire de demande de 
remboursement de taxe au départ pour les touristes 
étrangers, la facture de vente des marchandises 
remboursables et les documents d'identité valides 
aux douanes chinoises pours la vérification. Une fois 
la vérification douanière effectuée avec succès, les 
douanes apposent un cachet sur le formulaire de 
demande de remboursement de taxe au départ pour 
les touristes étrangers.

Les documents d'identité valides sont les passe-
ports indiquant la dernière date d'entrée des tour-
istes étrangers, les permis de voyage continental 
pour les résidents de Hong Kong et de Macao, les 
permis de voyage continental pour les résidents de 
Taïwan.

(C) Remboursement par l'agence. Le rembourse-
ment de taxe au départ est traité uniformément 
par des agences de remboursement situées dans 
la zone de quarantaine du port de départ. Les tour-
istes étrangers doivent présenter leurs documents 
d'identité valides, tels que leur passeport, ainsi 
que le formulaire de demande de remboursement 
de taxe au départ pour les touristes étrangers été 
vérifié et estampillé par les douanes et la facture 
de vente des marchandises remboursables, afin de 
demander le remboursement de TVA par l'agence de 
remboursement de taxe.

2. Processus du service du modèle de rem-
boursement à l’ achat

(A) Achat des marchandises remboursables. 
Après avoir acheté des marchandises remboursables 
dans un magasin proposant le service du modèle 
de remboursement à l’ achat, les tourists étrangers 
souhaitant demander un remboursement doivent 
demander aux magasins le formulaire de demande 
de remboursement de taxe au départ pour les tour-
istes étrangers et la facture de vente.

(B) Pré-autorisation et engagement. Lorsqu'un 
tourist étranger bénéficie du service du modèle de 
remboursement à l’ achat, il doit fournir une garantie 
de pré-autorisation pour les operations de sa carte 
de crédit et signer un consentement éclairé, afin 
de recevoir sur place un prépaiement équivalent au 
montant du remboursement.

(C) Vérification par les douanes. Les touristes 
étrangers au port de départ doivent soumettre 
leurs marchandises, le formulaire de demande 
de remboursement de taxe au départ, la facture 
de vente des marchandises remboursables et les 
documents d'identité valides aux douanes chinois-
es pours la vérification. Une fois la vérification 
douanière effectuée avec succès, les douanes 
apposent un cachet sur le formulaire de demande 
de remboursement de taxe au départ pour les 
touristes étrangers.

(D) Vérification par l'agence. Les touristes étrang-
ers doivent présenter leurs documents d'identité va-
lides, tels que leur passeport, ainsi que le formulaire 
de demande de remboursement de taxe au départ 
pour les touristes étrangers été vérifié et estampillé 
par les douanes et la facture de vente des marchan-
dises remboursables à l'agence de remboursement 
dans la zone de quarantaine du port de départ 
pour confirmation. Si la vérification est correcte, la 
pré-autorisation sera liberée; si n’ est pas confirme 
aux réglementations en vigueur, l'agence retiendra le 
prépaiement par le biais de la pré-autorisation.
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